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“Conférence des Clubs” 2016 

“Conferentie van de clubs” 2016  

Verslag – Procès-verbal 
 

 

Mercredi 17/02/2016    Beringen 
 

                               
  Mars 2016 

A 19h00, sont présents : 
 

 
FRSO :  Bastin Hubert ARDOC 
  Chalon Christian Altaïr CO 
  Debehogne Jean-Noël CLO Chiny (procuration) 
  Hermans Aline C.O.Liège 
  Hofmans Jacques ASUB 
  Hofmans Jacques HOC (procuration)  
  Lemasson Claude C. O. Pegase 
  Stoffels Christian Balise 10 
  Schwall Marcel OLVE 
  Schwall Marcel NSV Amel (procuration)  
   
VVO :  Aerts Rudi Omega 
  Heuninckx Luc K.O.L. 
  Aerts A. Hamok 
  Vervoort Karl TROL 
  Vervoort Karl EPOS 
 
Commission des équipes :                        Hofmans Jacques 
 
Commission technique et des cartes :      Debehogne Jean-Noël 
  
Conseil d’Administration :                          Van Bruggen Mark (président) 
                              Van Lommel Jan (vice-président) 
                                   Chalon Christian (trésorier) 
                             Hully Eric (secrétaire-général) 
 
 

1.  Vérification des pouvoirs 
 
 
FRSO :  10 clubs sont présents ou représentés.  
     1 club est excusé : Hermathenae  
     3 clubs sont absents : BABA, CO Condruzien, COMB   
 

VVO :   5 clubs sont présents ou représentés.  
   Droits de vote : Hamok (6 voix); K.O.L. (7 voix); Omega (9 voix), TROL (5 voix), EPOS (1 voix) 
     1 club est absent : Borasca 
 

 
L’ordre du jour est accepté. 
 
 

2.  Allocution du Président     Mark Van Bruggen  (annexes 1.1 et 1.2) 
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3.  Rapport du C.A.      Eric Hully   (annexe 2) 
 
 
Résultat de la Boussole d’Or – Gouden Kompas : 
 
Congratulations to Yannick Michiels !    (annexe 3) 

 
 

4.  Rapports des Commissions 
 
 
a. Commission des équipes   Jacques Hofmans (annexe 4) 

 
b. Commission technique et des cartes Jean-Noël Debehogne (annexe 5) 

 
c. Commission de discipline et de conciliation 

 
   Pas d’activité dans cette commission, durant les 12 derniers mois. 
 
 

 
          Votes : Art. 5.2 :               abstentions    /     votes ‘pour’     /   votes ‘contre’ 
          Stemmingen : Art 5.2 :      onthoudingen / de ‘voor’ stemen / de ‘tegen’ stemen 
 

 
 

5.  Propositions de modifications du règlement administratif 
 
 

 5.1 Voorstel  K.O.L.    Artikel 5.1 (5 leden laten zetelen in de T.C. – 5 membres Com Tech) 
 

 Vote: VVO :  00 / 07 / 21 
  FRSO :  00 / 00 / 10 la proposition est refusée. 

 
 
 5.2 Proposition C.A. / RvB  Article I.1 (kalender – calendrier) 
 

 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée. 

 
 

6.  Propositions de modifications au règlement sportif 
 
 
 6.1  Voorstel K.O.L.   Artikel 8.6 tot 8.9 – Art. 9.1 tot 9.5 Art. 10.1, 10.2, 10.5  
 
   Amendement : 8.9 : “sous réserve des dispositions prévues aux articles 9.4 et 10.1, ….” 

  
 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition (amendée Art 8.9) est acceptée. 
 
 

 6.2  Voorstel K.O.L.   Artikel 12.1.1 symbolen - symboles  
 

 Vote: VVO :  06 / 16 / 06 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée. 

 
La CdC précise que la date d’application des 4 symboles concernés (opmerkelijk voorwerp – 
allenstaande of opvallende boom – hulst, struik – boomstronk, stump) est le 01/01/2017. 
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 6.3 Voorstel K.O.L.   Artikel 14.6 (suppression de l’article : postes différents HE et DE) 
 

 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition de suppression est acceptée. 

 
  
 6.4 Voorstel K.O.L.   Artikel 14.10 (H/D -10 reeks A en B) 
    
   Amendement : “De organiserende club zal gratis een kopij ter beschikking stellen” 

  
 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée. 
  
 Commentaire :  Application immédiate – Merci aux informaticiens !! – info aux clubs concernés en 

2016 à effectuer via les ligues.  
 
  

 6.5 Voorstel K.O.L.   “Selectiecriteria van 11 November 2015” 
 
   Cette proposition est retirée par le K.O.L. 
 
 
 6.6 Voorstel Ham O.K.  Nieuw artikel 6.1 (de ABSO-BVOS controleur) 
 

 Vote: VVO :  16 / 06 / 06 
  FRSO :  00 / 00 / 10 la proposition est refusée 
 
 

 6.7 Voorstel Ham O.K.  De wedstrijdjury – le Jury de compétition 
 

 Vote: VVO :  16 / 06 / 06 
  FRSO :  00 / 00 / 10 la proposition est refusée 
 
 La Commission technique suggère qu’une liste de personnes, pouvant prester comme membres de 

jury, soit établie. 
 
 
 6.8 Voorstel Ham O.K.  Nieuw artikel 23.6 (Wedstrijd van het jaar – Compétition de l’année) 
 

 Vote: VVO :  06 / 22 / 00 
  FRSO :  02 / 08 / 00 la proposition est acceptée 
 
 Commentaire : le C.A. A.B.S.O. – B.V.O.S. va étudier, et définir, les modalités pratiques de ce nouvel 

article du réglement. 
 
 

 6.9 Prop. C.A. ABSO-BVOS   Article 21 (Boussole d’Or – Gouden Kompas) 
 

 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée 

 
 
 6.10 Voorstel RvB ABSO-BVOS Art 1.1 ; 1.3 ; 1.4 ; 1.5 ; 1.7 ; 3.2 ; 3.5 ; 6.2.1 ; 6.2.7 ; 12.1.10 ; 16.5 

    (Caractère national du calendrier) 
 
 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée 
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 6.11 Prop. CA ABSO-BVOS  Articles 7.6 ; 13.1 ; 13.2 ; 16.3 ; 18.2 ; 18.4 ; 4.5 et 4.6 (partie 2)  
    (contrôle électronique) 
  
 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée 
 
 La CdC émet le souhait que les deux ligues puissent décider en commun du système de contrôle. Ce 

souhait sera inséré dans le règlement sportif. 
 
 Commentaire : au cas où une firme agréée par l’I.O.F. en matière de contrôle suggère une 

démonstration lors d’un w/e, le samedi sera consacré à un ‘test à destination des organisateurs’ et le 
dimanche à une ‘compétition grand public’.  

  
 
 6.12 Voorstel RvB ABSO-BVOS Art 19.5  (Geldprijzen – prix en argent) 

 
 Amendement : suppression dans la proposition de «  .. et seulement avec l’accord de la CdC » 
 
 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
   FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée (application immédiate) 
       
  

 6.13 Prop CA ABSO-BVOS  Art 16.5 (droits d’inscriptions aux courses du calendrier national) 
 
 Vote: VVO :  00 / 19 / 09 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée 
 
 

 6.14 Voorstel RvB ABSO-BVOS Art 4.1.1 (classement ‘étrangers’) 
 
 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée 
  
 Commentaire : suggestion de la CdC que la liste soit diffusée sur le site ABSO - BVOS 

 
 
 6.15 Prop CA ABSO-BVOS  Art 19.5 (prix …. sans alcool pour les moins de 16 ans) 

 
 Vote: VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 10 / 00 la proposition est acceptée 
 
 Commentaire : cet article est immédiatement d’application 
 

  
7. Calendrier national des années à venir 

 
 

a. Calendrier national protégé 2017 (annexe 6) 
 
 Vote: VVO :  0 / 28 / 0 
  FRSO :  1 / 09 / 0 le calendrier est accepté. 

 
b. Années 2018 et suivantes : 

 
Rappel : l’an dernier la CdC a attribué les 3 JB 2018 à Balise 10. 
 
Commentaire : 3 JB : candidature 2019 (ou 2020) des 3 clubs Cantons de l’Est est évoquée. 
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8.  Organisations et participations à des compétitions internationales 
 
 

Nihil 
 
 

9.  Fixation des droits d’inscription aux compétitions du calendrier national 
 
 
   Nihil 

 
 

10. Interpellations 
  

 
- K.O.L.  Courses nationales ‘sprint’ et ‘nuit’ 

    
Le souhait du K.O.L. est de voir dans ces compétitions un nombre plus élevé de parcours. 
Luc Heuninckx annonce une proposition de modification en la matière lors de la CdC 2017. Il 
suggère que, dès à présent, lors des organisations de ‘sprint’ ou de ‘nuit’, des essais avec 
plus de parcours soient effectués, et ce dans le respect des règlements actuels. 

 
 

11. Divers 
 
 

- CA ABSO-BVOS  C.O.I.B.–B.O.I.C. (soutien financier en vue de faciliter la représentation internationale) 
 

Afin de respecter les exigences du C.O.I.B.-B.O.I.C., à partir de l’exercice 2015 (paiement 
2016), le soutien financier reçu est affecté à 100 % à la ‘représentation internationale’ de 
l’A.B.S.O. – B.V.O.S. – via les deux ligues.  
 
Chaque ligue devra, au plus tard le 15 novembre, fournir – pour chaque projet réalisé – un 
relevé des dépenses, factures et preuves de paiement.  
 
Pour les projets répondant aux conditions, les aides financières seront affectées aux ligues, 
au prorata des montants des projets, de telle sorte que le total des sommes des projets 
corresponde à la somme reçue du C.O.I.B.- B.O.I.C. pour l’année de référence. 

 
A la demande du secrétaire-général, la Conférence des Clubs accepte de voter sur ce point, 
qui sera également soumis à la prochaine Assemblée Générale de l’A.B.S.O.-B.V.O.S. 

 
 Vote (*) : VVO :  00 / 28 / 00 
  FRSO :  00 / 09 / 00 la proposition est acceptée. 

 
   (*) lors du vote, seuls 9 clubs F.R.S.O. étaient encore présents.  
 
 
 
La Conférence des Clubs est clôturée par le Président à 21h45. 
 
 
 
          Eric Hully 
          Secrétaire-général 


